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Présentation 

 
Frédéric Thomas1 

 
Les 25 et 26 janvier 2023 s’est tenue à Ouanaminthe, sur la frontière haïtianno-dominicaine, une 
rencontre syndicale internationale. L’initiative en revenait à deux syndicats haïtiens, la Confédération 
des travailleurs haïtiens (CTH) et la Confédération des travailleurs et travailleuses des secteurs public 
et privé (CTSP), avec l’appui de la Confédération syndicale des travailleurs et travailleuses des 
Amériques (CSA) et de la Confédération syndicale internationale (CSI), auxquelles tous les deux sont 
affiliés.  
 
Le but de cette rencontre ? Présenter la « feuille de route » des syndicats pour sortir Haïti de la 
descente en enfer dans laquelle on l’a enfermé et (re)lancer une campagne de solidarité 
internationale. C’est à ce dernier objectif que cette étude entend modestement contribuer, en faisant 
entendre les voix, les analyses et les revendications des acteurs et actrices haïtiens, qui permettent de 
renverser le « dilemme » du silence ou du regard catastrophique, voire colonial, dans lequel est piégé 
Haïti sur la scène mondiale.  
 
Tous les entretiens rassemblés ici ont été réalisés à Ouanaminthe les 25 et 26 janvier 2023. Ils offrent 
à la fois un regard pénétrant sur la crise actuelle, des clés de compréhension de la situation et, surtout, 
la réaffirmation de la double condition pour sortir de cette impasse : une rupture et une transition. 
 
Ainsi, au cours de ces deux journées d’échanges et de présentation, les syndicats haïtiens ont réaffirmé 
leur ancrage au sein d’un mouvement social de plus grande ampleur, ainsi que la pertinence et la 
validité du projet porté par celui-ci : une « transition de rupture ». Cette revendication, qui a émergé 
au cours du soulèvement populaire de 2018-2019, a constitué le noyau de l’Accord de Montana2, 
conclu le 30 août 2021 ; Accord au sein duquel converge un large éventail d’organisations haïtiennes : 
des syndicats aux mouvements paysans, en passant par les églises, les ONG, les mouvements de 
femmes, etc.  
 
La situation haïtienne est terrible. Et elle s’empire et va s’empirer encore si rien ne change. Celles et 
ceux qui pensaient – et le pensent encore – que cela ne pouvait être pire, que le pays avait touché le 
fond, apprendront qu’il n’y a pas de limite naturelle à la dégradation, sinon l’anéantissement. Les 
Haïtiens et Haïtiennes interviewées parlent de violence, de chaos, de gouffre. Mais d’une violence 
programmée, d’un chaos organisé et d’une dynamique du gouffre. Jamais d’une malédiction. Encore 
moins d’une fatalité. Et tous de pointer la responsabilité de la communauté internationale – c’est-à-
dire « nous » – dans l’origine, l’entretien et l’aggravation de la crise. 
 
Revient souvent avec insistance la question : « y a-t-il un espoir pour Haïti ? ». Les entretiens réunis ici 
y répondent en déplaçant l’interrogation et en dénonçant la mauvaise foi. Cet espoir a un agenda, de 
multiple voix, un kaléidoscope de visages et un projet ; celui d’une « transition de rupture ». Il est 
descendu dans les rues à de nombreuses reprises et a soulevé tout un peuple. Il est connu et il est 
prêt ; aussi compliquée que soit sa mise en œuvre. La question est donc plutôt : qui n’a eu de cesse de 
vouloir enterrer cet espoir, d’en nier le projet, de le faire taire, d’en effacer les visages ? Et la question 
est aussi : serons-nous du côté de l’espoir ou de celui de sa répression ?   
  

 
1 Docteur en sciences poli�ques, chargé d’étude au CETRI – Centre tricon�nental (www.cetri.be). 
2 Le texte de l’Accord de Montana est lisible ici : htps://www.hai�libre.com/docs/accord-30-08-2021.pdf.  

http://www.cetri.be/
https://www.haitilibre.com/docs/accord-30-08-2021.pdf
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« Le problème, c’est que les messieurs veulent toujours  
que les femmes ‘négocient’ » 

Entretien avec Thamara Étienne, secrétaire adjointe du syndicat Syntracol à Codevi 3 
 
 

Cela fait combien de temps que vous travaillez à Codevi ? 
 
Un an et quelques mois. 
 
Et auparavant, vous travailliez, vous étudiez ? 
 
J’ai commencé des études en hôtellerie, mais je n’ai pas fini.  
 
Pourquoi avez-vous arrêté vos études ? 
 
Je n’avais pas les moyens de continuer. 
 
Vous êtes d’Ouanaminthe ? 
 
Non, je viens des Cayes, dans le Sud. 
 
La violence présente à Port-au-Prince affecte-t-elle aussi Ouanaminthe ? 
 
Parfois, lors des mouvements d’agitation, mais ce n’est pas au même niveau qu’à Port-au-
Prince.  
 
Vous avez cherché du travail ailleurs qu’à Codevi ? Y avait-il d’autres opportunités d’emploi ?  
 
J’ai trouvé du travail dans une boîte de nuit. Mais l’ambiance, l’atmosphère ne me convenaient 
pas. Il y avait des violences, etc. Il n’y a rien d’autre comme travail, donc je n’ai pas eu d’autre 
choix que d’aller à Codevi.  
 
Quand vous avez commencé à Codevi, vous connaissiez les syndicats ? 
 
Non. 
 
Pourquoi vous êtes-vous syndiquée ? 
 
Un ami m’a invité à rejoindre le syndicat. Pourquoi j’ai dit oui ? Pour avoir une couverture 
sociale, pour l’avenir, pour nos droits. C’est toujours le même bagay [la même chose] : 
défendre les droits des travailleuses, les avantages, le respect. J’ai commencé à militer, puis 
je suis devenue déléguée et, maintenant, je fais partie du comité exécutif et je suis secrétaire 
adjointe de Syntracol. 

 
3 CODEVI (Compagnie de développement industriel) cons�tue une zone franche industrielle de sous-traitance 
tex�le, appartenant au groupe dominicain M (Grupo M), et située dans la commune de Ouanaminthe, à la 
fron�ère entre Haï� et la République dominicaine. Cons�tuée en 2004 sur des terres appartenant à l’État haï�en, 
elle emploie actuellement quelque 10 000 travailleurs et travailleuses, dans leur très grande majorité Haï�ens. 
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Avez-vous subi des pressions pour vous empêcher d’adhérer au syndicat ? 
 
Pas vraiment de pressions. Mais lorsque je dois me déplacer dans un autre atelier pour 
résoudre les problèmes des autres membres, les responsables peuvent refuser. C’est un 
handicap. La stratégie que j’utilise maintenant, c’est de les prévenir, de leur demander avant 
si je peux me déplacer. 
 
Ils s’opposent souvent à vos déplacements ? 
 
Parfois, ils disent non, parfois ils collaborent. Si le superviseur estime que le quota [de 
production] n’est pas respecté, que mon absence va affecter la production, alors, il refuse. S’il 
n’y a pas de problème de production, alors, il accepte.  
 
Quels sont les plus gros problèmes des travailleuses ? 
 
De manière générale, ce sont les conditions de travail. Par exemple, dernièrement, on est 
confronté au problème de l’eau potable. Il n’y a pas assez d’eau et de mauvaise qualité. Le 
système de purification et d’accès à l’eau dépend de chaque fabrique [entreprise], et dans 
certaines, le système n’est pas fiable.  
 
C’est quoi le quota de production dont vous parliez, et comment fonctionne-t-il ? 
 
C’est un quota par semaine, imposé par la direction. Nous avons un salaire de base, mais si on 
atteint le quota, on a plus d’argent. Mais, parfois, on n’arrive pas à faire la quantité qu’on nous 
a donnée.  
 
Cela représente quoi, en termes d’argent, ce quota par rapport au salaire de base ? 
 
C’est 10-20% en plus. Parfois plus. Mais c’est nominal ; dans la réalité, on ne touche pas 
souvent cet argent. Par exemple, le salaire de base, fixe, est de 813 gourdes par jour4, autour 
de 9 000 gourdes par quinzaine. Puis, on va nous donner un quota de six cents pièces par jour. 
Mais on va voir aussi la qualité, l’efficience de la production, et pour chaque approche, on 
touche un pourcentage en plus. Cela peut faire 25% de notre salaire. Plus même. On peut 
toucher jusqu’à 12 ou 13 000 gourdes par quinzaine. 
 
Le salaire de base est-il suffisant pour vivre ? Et, sinon, ce serait quoi un salaire minimum 
pour vivre « normalement » à Ouanaminthe ? 
 
Non, ce n’est pas suffisant. Parfois, quand on n’arrive pas à produire le quota, on touche un 
peu plus de 9 000 gourdes par quinzaine, et ce n’est pas suffisant pour vivre. Par exemple, je 
dépense un peu plus de 1 000 gourdes par jour pour manger. Et je ne mange pas beaucoup. 
J’ai un petit garçon de trois ans, qui vit chez ma mère et à qui j’envoie de l’argent 
régulièrement. Le père de l’enfant est décédé. Et il y a le transport jusqu’à la fabrique. Le plus 

 
4 Autour de 5 euros (1€ = 160 gourdes). Cependant, la monnaie locale ne cesse de se dévaloriser, alors que 
l’essen�el des produits – y compris et surtout alimentaires – sont importés.  
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souvent à pied – c’est vingt ou vingt-cinq minutes de marche –, sinon en mototaxi, et ça coûte 
75 à 100 gourdes. 
 
C’est quoi une journée de travail type ? 
 
De 6h50 à 16h50. 
 
Y a-t-il des problèmes plus spécifiques aux travailleuses au sein de Codevi ? 
 
Le problème, c’est que les messieurs veulent toujours que les femmes « négocient » ; c’est-à-
dire qu’ils font des avances, qu’ils veulent des contreparties [en échange de ce qu’ils 
accordent], etc. Et ce sont les supérieurs, c’est l’autorité. 
 
Quel est ton espoir pour ton avenir et celui des travailleuses de Codevi ? 
 
Je souhaite une amélioration, par exemple au niveau des conditions de travail, des salaires ; 
des salaires qui répondent aux besoins. Personnellement, mon rêve est de terminer mes 
études et de trouver un emploi normal, un emploi décent. 
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« Notre devoir, en tant que syndicat, est de faire la promotion  
de la question sociale » 

Entretien avec Yvel Admettre, secrétaire générale de la Confédération  
des travailleurs et travailleuses des secteurs public et privé (CTSP) 

 
Quel est votre parcours personnel ? 
 
J’ai commencé à militer dans les syndicats depuis les années 2000. J’ai dirigé un syndicat 
enseignant, qui a pris naissance en 2003, la Ligue nationale des enseignants haïtiens, dont je 
suis le secrétaire général actuellement. À partir de 2008, face à la globalisation et à la 
privatisation, un certain nombre de syndicats du secteur public ont créé la CTSP dans un esprit 
de lutte et de solidarité. J’en suis le secrétaire général depuis 2016. 
 
En quoi consiste l’action syndicale en Haïti ? 
 
Le syndicalisme est un mouvement noble, et la CTSP participe de ce mouvement international 
pour le respect des droits des travailleurs et des travailleuses à travers le monde. 
Malheureusement, dans certains pays, dont Haïti, certains gouvernements ne veulent pas 
développer de rapports avec les syndicats et ne favorisent pas le dialogue social. Je peux dire 
que s’il n’y avait pas de syndicats dans certaines entreprises, nous enregistrerions des 
violations des droits humains à longueur de journées et même de nuits !  
 
Les syndicats sont un outil important pour la défense des travailleurs et travailleuses, pour le 
dialogue national et, même parfois, pour le renforcement de la production car, lorsque 
l’administration marche de pair avec les travailleurs, il y a moins de frustration, de stress et 
plus de productivité. Nous avons un exemple, avec Heineken en Haïti, sur le site Brama. Les 
rapports entre l’administration et les syndicats se renforcent de jour en jour, et, malgré les 
difficultés de la situation actuelle dans le pays, la production a augmenté, car il y a une 
confiance, un dialogue permanent, à travers une « table de dialogue », qui constitue un 
espace pour vider les contentieux, faire entendre nos revendications et aborder tous les 
problèmes. 
 
Quelle est la présence des syndicats en Haïti ? 
 
Nous avons en Haïti un taux de syndicalisation très faible, mais nos organisations arrivent 
malgré tout à protéger les travailleurs dans le secteur formel, en les encourageant, en réalisant 
des sit-in, des grèves. Dans le secteur informel cependant, il est très difficile d’organiser les 
travailleurs et travailleuses. Mais, dès que les revendications sont au profit de l’ensemble des 
travailleurs, ceux-ci adhèrent au syndicat. Mais c’est vraiment dans le secteur public, surtout 
dans le secteur éducatif, où les gens sont plus conscients de la réalité, que l’on trouve des 
syndicats plus forts. 
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En 2018-2019, Haiti a connu un soulèvement populaire, visant notamment la vie chère et la 
corruption5. Y avez-vous participé ?  
 
Les syndicats ont participé de ce mouvement. Et nous avons constitué un espace avec d’autres 
syndicats et d’autres organisations de diverses tendances : la Coalition des acteurs de la 
société civile (CASC). C’est un outil de lutte pour appuyer le mouvement anticorruption 
Petrocaribe. Nous continuons à dénoncer la corruption, car c’est l’un des problèmes de fond 
de la République d’Haïti. 
La corruption existe à tous les niveaux de l’État. Elle empêche les citoyens de bénéficier des 
services publics, et ceux-ci de trouver les moyens de fonctionner. Dans un pays où la 
corruption est présente à son plus haut niveau, quand vous faites une activité, quand vous 
organisez quelque chose où il n’y a pas d’argent pour les participants, pour monnayer les gens, 
alors, parfois, ils ne viennent pas, même si cela concerne leurs intérêts. Ils sont habitués à 
participer contre de l’argent. Il y a tout un travail de conscientisation à faire. Nous disons que 
la corruption est un élément majeur qui maintient Haïti dans le sous-développement, et que 
cette corruption est encouragée par la communauté internationale. 
 
Quel est le lien entre de la CASC et l’Accord de Montana ? 
 
Ce sont deux espaces différents, mais la plupart des membres de la CASC, comme nous, sont 
signataires de l’Accord de Montana.  
 
L’Accord de Montana intègre-t-il suffisamment la dimension sociale ou, au vu du contexte 
politique, se concentre-t-il sur une autre manière de gouverner ? 
 
L’Accord de Montana est une structure conjoncturelle par rapport à la crise haïtienne. L’aspect 
social tendait à être un peu négligé, mais comme les syndicats en sont membres, et que notre 
devoir, en tant que syndicat, est de faire la promotion de la question sociale, celle-ci n’est pas 
mise de côté. 
 
N’êtes-vous pas trop directement affecté par la crise ? 
 
On arrive à se maintenir, même si nos locaux sont occupés depuis quatorze mois par des gangs 
armés. Nous ne pouvons pas y aller et nous n’avons donc pas accès à tous nos documents, à 
notre matériel et à nos ordinateurs.  
 
  

 
5 Lire notamment Sabine Manigat, « Haï� : mobilisa�ons an�système et impasse poli�que », Alternatives Sud, 
n°4, 2020, CETRI/Syllepse ; et Frédéric Thomas, « Les deux racines de la colère haï�enne », CETRI, 30 janvier 2020, 
htps://www.cetri.be/Les-deux-racines-de-la-colere.  
 
     

https://www.cetri.be/Les-deux-racines-de-la-colere
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Vous étiez visés directement par ces gangs ? 
 
Ce n’est pas nous, directement, qui étions visés. Ce qui s’est passé, c’est que nous sommes 
logés dans un espace lié à l’EDH [Électricité d’Haïti], grâce à notre syndicat présent dans 
l’institution. Mais, le directeur de l’époque, Michel Présumé6, fonctionnait avec les gangs 
armés, et ceux-ci ont carrément installé leur base sur place. 
 
  

 
6 Nommé directeur général d’EDH en juillet 2020 par le président Jovenel Moïse, il en démissionne le 19 août 
2021. 
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« Les gens veulent un changement, un changement concret » 
Entretien avec Yannick Étienne, coordonnatrice de Batay ouvriye 

 
 
Quelle est la situation aujourd’hui en Haïti ? 
 
La situation est catastrophique. On a parlé de gouffre ; c’est tout à fait vrai. Il y a une instabilité 
et un mal-être général qui s’est développé ces quatre ou cinq dernières années dans le pays. 
Encore tout dernièrement, il y a des policiers qui se sont révoltés à Port-au-Prince et toutes 
les routes sont bloquées. Il y a une sorte de mutinerie, après que plusieurs policiers soient 
tombés sous les balles des bandits dans l’Artibonite7. On ne connaît pas les détails. Mais, les 
enfants ne vont pas à l’école, tout le monde reste chez soi et on a peur. On connaît l’histoire. 
Tout ça pour dire que la crise est continue et que, périodiquement, il y a des événements qui 
arrivent et on n’arrive pas à trouver une solution. 
 
On n’arrive pas à trouver une solution ou on ne veut pas en trouver ? 
  
Les deux. Il n’y a pas vraiment une structure politique à qui on fait confiance, qui pourrait 
prendre le leadership de ce processus. Il y a eu des tentatives, c’est vrai, mais à chaque fois, 
ça n’arrive pas à bon port ou bien il y a un problème de défections ; ils vont ailleurs, trouver 
d’autres camps. Donc, les mouvements sociaux ont un problème de leadership et même 
d’orientation et de divisions entre eux. 
 
Et, au sein de ces mouvements sociaux, quel est le rôle, quelle est la place des syndicats ? 
 
L’un des intervenants à la rencontre internationale a dit que le mouvement syndical pourrait 
être un fer de lance pour un changement en Haïti. Peut-être, oui. Mais le mouvement a ses 
propres problèmes : il n’est pas unifié, il est faible et a peu d’affiliés. Or, avec la crise, il y a 
encore moins d’emplois, et cela crée des divisions entre les syndicats pour garder leurs 
membres. Et puis, le secteur le plus important est le secteur informel, au sein duquel les 
organisations syndicales ne sont pas implantées. Les travailleurs et travailleuses de ce secteur 
pourrait donner un coup de pouce, car ils sont un peu partout. 
 
  

 
7 Suite à l’assassinat le 25 janvier 2023 de six policiers par un gang armé dans l’Ar�bonite, des policiers, 
accompagnés de nombreux civils étaient descendus dans les rues à Port-au-Prince, cherchant à s’en prendre au 
premier ministre, Ariel Henry, jugé responsable de ces meurtres. Lire « Haï�-Criminalité : 6 policiers na�onaux 
tués par des gangs armés dans l’Ar�bonite », Alterpresse, 26 janvier 2023, 
htps://www.alterpresse.org/spip.php?ar�cle28998; et « Haï� : six policiers tués par des gangs, la capitale sous 
haute tension », RFI, 27 janvier 2023, htps://www.rfi.fr/fr/am%C3%A9riques/20230127-ha%C3%AF�-six-
policiers-tu%C3%A9s-par-des-gangs-la-capitale-sous-haute-tension.  

https://www.alterpresse.org/spip.php?article28998
https://www.rfi.fr/fr/am%C3%A9riques/20230127-ha%C3%AFti-six-policiers-tu%C3%A9s-par-des-gangs-la-capitale-sous-haute-tension
https://www.rfi.fr/fr/am%C3%A9riques/20230127-ha%C3%AFti-six-policiers-tu%C3%A9s-par-des-gangs-la-capitale-sous-haute-tension
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Une convention collective a été signée il y a peu à Codevi8 ?  
 
Oui, c’est un début qui promet, mais il faudrait plus de formations des syndiqués, plus de 
renforcement des syndicats et du mouvement syndical en général, à tous les niveaux : 
national, régional et de base. C’est vrai qu’on a pu signer une convention collective à Codevi, 
mais ce n’est que pour Codevi – pas pour le secteur textile – et tout ce qui est dans la 
convention n’a pas encore été mis en œuvre.  
 
Il y a des initiatives et des tentatives dans d’autres fabriques. Au sein de SNH global9, un 
processus a commencé depuis novembre dernier. Mais ça traîne et il y a des licenciements en 
masse au sein de Caracol, qui créent une grande incertitude ; est-ce que l’entreprise va 
pouvoir continuer à exister en Haïti ? On a entendu que des grandes marques installées aux 
États-Unis allaient réduire leurs commandes en raison de la situation économique là-bas. Et à 
Port-au-Prince, plusieurs entreprises ont été fermées ou ont réduit le nombre de travailleurs.  
 
Tu évoquais les manifestations de policiers… Les syndicats sont-ils présents au sein de la 
police ? 
 
Il y a deux syndicats à la police, mais il n’y a pas vraiment d’articulation ni de connexion avec 
les autres syndicats d’autres secteurs. On a essayé de faire des liens de notre côté, mais ça n’a 
pas marché. La personne en charge a dû se mettre à l’abri en raison de la pression. 
 
Depuis lors, les deux syndicats de la police ont des problèmes. Ils existent, mais ils subissent 
les remous de l’actualité avec les gangs : des policiers qui meurent ; des familles qui ne 
touchent pas les indemnités promises ; ils ne sont pas équipés, formés pour faire face aux 
bandes armées. Il y a aussi pas mal de problèmes entre la base et la direction de la police, car 
celle-ci est politisée, elle suit la politique du gouvernement ou les décisions prises par 
l’international. 
 
De quel côté vois-tu un espoir ? 
 
La situation sécuritaire se dégrade dramatiquement ; les bandes armées sont en train d’élargir 
leur territoire. Cela renforce leur pouvoir. Et la peur au sein de la population. En plus, le 
premier ministre poursuit son agenda. Les déplacements dans le pays et surtout à Port-au-
Prince sont compliqués. Les gens fuient le pays. C’est difficile dans ces conditions de 
s’organiser, de se coordonner. Dans la capitale, nous sommes traqués comme des rats. 
L’environnement politique, économique, social et sécuritaire est déprimant. C’est ça la réalité. 
Mais, je ne veux pas arrêter d’être optimiste : les ouvrières et ouvriers continuent à lutter, les 
organisations à se mobiliser. La réalité, c’est que la lueur d’espoir est de plus en plus petite… 

 
8 Fin avril 2022, une conven�on collec�ve a été signée pour cinq ans. Lire Milo Milfort, « Malgré l’instabilité 
poli�que et économique, les syndicats haï�ens con�nuent de se mobiliser pour les salaires et les condi�ons de 
travail », EqualTimes, 9 septembre 2022, htps://www.equal�mes.org/malgre-l-instabilite-poli�que-et#.ZAjG9R-
ZPPB.  
9 Sous-traitant haï�en de la mul�na�onale sud-coréenne SAE-A, implantée dans le Parc industriel de Caracol et 
employant près de 20 000 ouvrières et ouvriers. Fin février, elle a annoncé le licenciement de 3 500 travailleurs 
et travailleuses. Lire Frédéric Thomas, « Le mouvement social et syndical veut rompre avec le cycle de crises et 
d’ingérence en Haï� », EqualTimes, 16 février 2023, htps://www.equal�mes.org/le-mouvement-social-et-
syndical#.ZAjH0R-ZPPA.   

https://www.equaltimes.org/malgre-l-instabilite-politique-et#.ZAjG9R-ZPPB
https://www.equaltimes.org/malgre-l-instabilite-politique-et#.ZAjG9R-ZPPB
https://www.equaltimes.org/le-mouvement-social-et-syndical#.ZAjH0R-ZPPA
https://www.equaltimes.org/le-mouvement-social-et-syndical#.ZAjH0R-ZPPA
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Et le projet d’une « transition de rupture » ? 
 
Cela reste la perspective. Mais on a des doutes : est-ce que cela pourrait donner quelque 
chose, vu que la communauté internationale – particulièrement les États-Unis – a d’autres 
options, a d’autres choix ? Est-ce qu’ils vont accepter cette proposition ? J’en doute fort. À 
moins qu’il y ait un grand changement. Et c’est ce changement qu’on vise. 
 
L’État ne fait rien et les organisations, les syndicats ne sont pas encore assez forts ; il nous 
manque une charpente plus solide à notre mouvement – c’est notre faiblesse. Nous devons 
nous renforcer. Il nous faut plus de capacités pour faire cette transition, pour aller vers autre 
chose. Mais c’est difficile, dans les conditions actuelles, de construire, de transformer ce qui 
est sur le papier – le projet d’une « transition de rupture » – en quelque chose de concret, 
auquel les gens peuvent croire, s’accrocher, car les gens veulent un changement ; un 
changement concret. 
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« Que la communauté internationale arrête de nous imposer ses dirigeants » 
Entretien avec Jean Bonald Golinsky Fatal, président de la Confédération  

des travailleurs et travailleuses des secteurs public et privé (CTSP) 
 
 
Quel est votre parcours syndical ? 
 
J’ai été employé aux archives nationales d’Haïti. J’ai été pendant huit ans contractuel. Mais, 
en Haïti, quand on dit contractuel, cela veut dire quelqu’un qui a un contrat de travail précaire, 
que l’employeur – dans ce cas-ci l’État haïtien – peut renvoyer du jour au lendemain. Mes amis 
et moi avons décidé de créer un syndicat, et quelque temps après, on m’a licencié, avec une 
lettre de trois pages évoquant « mon syndicat illégal ». C’était en 2008. J’ai continué et 
rencontré d’autres camarades avec lesquels nous avons lutté et mis sur pied la Confédération 
des travailleurs et travailleuses des secteurs public et privé (CTSP). 
 
Au sein de la CTSP, j’ai été secrétaire à la formation, puis élu, en 2013, comme secrétaire 
général. Depuis 2016, j’en suis le président. 
 
Combien de travailleurs et travailleuses rassemblez-vous ? 
 
Plus ou moins 40 000.  
 
C’est un nombre important par rapport à la réalité haïtienne. 
 
Oui, car nous sommes dans un pays où la grande majorité – plus de 90% – est sans emploi 
formel et où même ceux qui en ont un sont dans une grande précarité. 
 
Vous arrivez à toucher les travailleurs et travailleuses du secteur informel ? 
 
C’est surtout avec les travailleurs et travailleuses du secteur formel que nous travaillons, mais 
nous regardons comment aussi, avec d’autres leviers, organiser celles et ceux du secteur 
informel. Il faut dire cependant qu’on ne peut pas avoir un développement syndical réel dans 
un pays non démocratique. Le syndicat ne peut pas s’organiser dans un espace 
antidémocratique, avec des politiques publiques antidémocratiques.  
 
Je crois qu’on devrait démocratiser le pays, avoir des dirigeants qui ont une vision et pas des 
dirigeants comme on a aujourd’hui. Et qu’ils comprennent que la justice sociale est un bien 
public qui contribue à la stabilité du pays. Parce que si on n’a pas la stabilité, on n’aura jamais 
un mouvement syndical fort, des institutions publiques fortes, etc. En Haïti, seuls 3% de la 
population dispose d’une couverture sociale, et encore, il s’agit d’une couverture sociale au 
rabais, qui ne prend pas en compte la réalité. Un paysan qui travaille est plus démuni qu’un 
chômeur dans une grande ville.   
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Vous participez aux mobilisations qui, depuis 2018, exigent un changement ? 
 
Nous avons participé à de nombreux mouvements de revendications, et participons au projet 
d’une « transition de rupture ». Nous voulons un pays juste, pas un pays « plus juste ». Haïti 
n’a jamais été un pays juste, un pays où les droits fondamentaux, les normes du travail et les 
droits syndicaux sont respectés, où il y a le plein-emploi, un travail décent, et où le dialogue 
social est le leitmotiv du monde du travail.  
 
Nous avons une économie prise en otage, avec un petit pourcentage de la population qui 
détient plus de la moitié des ressources du pays. Avec un pays aussi inégalitaire dans le 
continent le plus inégalitaire du monde, nous ne pouvons rien faire ! Il faut que les richesses 
soient redistribuées, que tout le monde ait une couverture sociale et que le peuple ait le 
dernier mot. Il nous faut une économie au service de l’être humain et non l’inverse. Et une 
économie en-dehors des monopoles.  
 
Voilà l’Haïti dont nous avons besoin, l’Haïti rêvé. Nous avons pris notre indépendance de la 
France pour qu’Haïti soit une terre de liberté. Une liberté avec un grand L : liberté sur le plan 
social, sur le plan économique et sur le plan politique. Un pays construit sur le principe de 
l’État de droit, un pays socialement juste. Un pays où, comme disait Thomas Sankara : « il y a 
de l’eau pour tout le monde au lieu de champagne pour un petit groupe ». Un pays où il fait 
bon vivre. 
 
Comment voyez-vous le rôle de la communauté internationale dans la crise haïtienne ? 
 
Malheureusement, la communauté internationale contribue à cette crise. Elle a même 
contribué à sa création, en voulant toujours nous imposer ses propres politiques. Nous 
sommes aujourd’hui au fond du gouffre. Treize ans après, nous voici comme en 2010, lors du 
tremblement de terre. En 2010, il y a eu un élan national, un élan international. Devrons-nous 
faire tous les dix ans un sommet international pour Haïti ? Nous espérons que non. 
  
Le message que j’aimerais envoyer à cette communauté internationale, c’est de nous laisser 
prendre en main notre destin, d’arrêter de nous imposer ses dirigeants, ses politiques, sa 
vision. Nous avons notre vision du monde et nous savons ce que nous devons faire. Qu’elle 
cesse de déstabiliser le pays, qu’elle cesse de fournir des armes aux pauvres, qu’elle cesse de 
prendre en otage notre population. Et qu’elle laisse Haïti vivre ; vivre en paix et libre.  
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« On se sert des femmes pour braquer d’autres femmes » 
Entretien avec Rachelle Louissaint, secrétaire générale du Syndicat des employé·es du 

ministère à la condition féminine et aux droits des femmes (SEMCFDF) 
 
 
Peut-on parler d’une violence systématique des bandes armées envers les femmes ? 
 
En Haïti, on vit des moments très difficiles à cause de la violence et des kidnappings. On 
kidnappe des hommes et des femmes. Mais plus souvent, on pense (même si on n’a pas de 
chiffres), des femmes. Car elles sont considérées comme des proies faciles. On pense que les 
femmes sont visées systématiquement. Aussi parce qu’elles sont exposées ; elles se lèvent tôt 
pour vendre leurs produits sur le marché, aller au travail, emmener les enfants à l’école, etc.  
 
Mais, elles sont aussi utilisées par les gangs comme bras armés. Il y a beaucoup de femmes 
dans les gangs : elles surveillent le trafic, préparent la nourriture, et peuvent commettre des 
actes violents. On se sert des femmes pour braquer d’autres femmes.  
 
Ce que l’on vit en Haïti, c’est une insécurité programmée – même si on ne peut pas le 
prouver – et les principales victimes sont les femmes. Elles pleurent beaucoup : elles pleurent 
leurs enfants décédés, leurs maris décédés, leurs proches décédés, etc. Et les violences 
qu’elles-mêmes subissent.  
 
Y a-t-il un fil conducteur, une continuité dans les violences faites aux femmes, depuis la 
maison jusqu’au travail, en passant par la rue ? 
 
Oui, on peut dire qu’il y a un fil conducteur ; c’est celui du pouvoir. Plus exactement celui des 
pouvoirs conférés aux hommes dans beaucoup de sociétés, dont la société haïtienne, qui les 
placent au-dessus des femmes. À tous les niveaux, les hommes gardent le pouvoir sur la 
femme, notamment sur le corps de la femme. Ce processus commence dès la naissance, avec 
les normes sociales : la société nous dicte, selon qu’on est garçon ou fille, ce qu’on doit faire 
et ce qu’on ne peut pas faire. Le pouvoir va s’exercer des garçons sur leurs sœurs, et du père 
et mari sur sa femme et ses filles. Et ce pouvoir va s’exercer tout au long de la vie, partout où 
l’on passe ; un pouvoir à perpétuité, augmentant ainsi les violences faites aux femmes.  
 
Par exemple, au travail. Une femme qui veut un poste, elle risque de ne pas l’avoir parce 
qu’elle est femme ou parce qu’elle ne veut pas négocier de relations sexuelles. Je ne sais pas 
comment c’est chez vous, mais ici, en majorité, les employeurs, les autorités veulent quelque 
chose en retour de la femme qu’ils engagent ou qui travaillent pour eux. Troisième raison pour 
ne pas accepter ou écarter une femme d’un poste : sa grossesse. Même si c’est interdit par la 
loi. 
 
Donc, le fil conducteur, c’est le pouvoir ; un pouvoir qui impose des normes sociales 
inégalitaires et alimente les inégalités entre hommes et femmes.   
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Vous travaillez au sein du ministère à la condition féminine et aux droits des femmes. C’est 
un ministère passif au sein d’un gouvernement passif par rapport aux violences, non ? 
 
Le ministère est très passif parce qu’en Haïti, quand on est ministre, on ne peut pas déplorer, 
dénoncer et même stopper une action du gouvernement. Même si l’insécurité est au plus 
haut, même si on bat les femmes, même si on viole les femmes, la ministre pense qu’on ne 
peut pas parler contre les autres ministres, contre le gouvernement. Pourtant, le premier 
ministère qui doit dénoncer les violences faites aux femmes, c’est le ministère à la condition 
féminine ! En plus, au sein même du ministère, il y a des discriminations et des violences 
contre lesquelles on lutte aussi. 
 
Le ministère condamne les actes perpétrés par les gangs, mais ne va pas dénoncer les actions 
commises par une autorité. On se dit que, peut-être, ils savent, ils sont au courant, mais ils ne 
disent rien, ils cautionnent ce qui se passe.  
 
La montée en puissance des gangs armés depuis 2019 et leurs violences systématiques 
contre les femmes ont-elles aggravé les inégalités et les normes oppressives ou, au contraire, 
ont-elles suscité une réaction de réaffirmation des droits des femmes ? 
 
Oui, on peut dire que cela a suscité une réaction de réaffirmation des droits des femmes. L’État 
haïtien est signataire de diverses conventions sur les droits des femmes. Mais il a 
complètement ignoré son engagement de défendre ces droits et ne lutte pas contre les 
violences faites aux femmes. Cela a obligé les organisations de femmes à réagir, à réaffirmer 
leurs droits, car on a des droits, y compris le droit de vivre dans une société sans violence. 
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« On n’attend rien de ce gouvernement » 
Entretien avec Jacques Belzin, président de la  
Confédération des travailleurs haïtiens (CTH) 

 
 
Quel est votre parcours ? 
 
Je suis entré à la CTH [Confédération des travailleurs haïtiens] en 1988, et la CTH existe depuis 
le 1er août 1959. En 1988, j’étais étudiant. Les militaires venaient d’organiser un coup d’État 
[le 20 juin 1988], pour installer un régime autoritaire, rétrograde. Conscients de la situation 
qui prévalait dans le pays, où l’on massacrait ceux qui critiquaient les agissements de ce 
gouvernement militaire du général Henri Namphy, les 16 000 bacheliers qui devaient passer 
leurs baccalauréats en juillet, ont décidé de ne pas aller aux examens officiels avec ce régime 
en place. Nous avons demandé le départ de ce gouvernement. C’est là que la bataille a 
commencé. 
 
Nous avons organisé des manifestations, des sit-in et tout ça. Et finalement, on a monté une 
structure avec les bacheliers et les victimes du régime militaire. En tant que jeune, je cherchais 
un espace politique, social, pour exprimer ma position. J’ai regardé autour de moi et j’ai fini 
par intégrer la CTH. À cette époque, elle ne portait pas ce nom, mais celui de la CATH : la 
Centrale autonome des travailleurs haïtiens. 
 
Je militais, participais aux activités de jeunesse et, après mes études universitaires, je suis 
rentré dans une fédération des enseignants, la Fenatec, dont je suis encore aujourd’hui le 
président. En 1995, j’ai été élu membre du comité exécutif de la CTH, pour représenter les 
enseignants. La CTH n’est pas un syndicat classique, mais bien un mouvement des travailleurs, 
car nous regroupons tous les travailleurs et travailleuses du monde du travail. J’ai continué à 
faire mon petit bonhomme de chemin et, en 2005, j’ai été élu président, et depuis lors 
j’occupe ce poste.  
 
La CTH a-t-elle été partie prenante du soulèvement populaire de 2018-2019 ? 
 
La CTH a toujours été à l’avant-garde des mouvements populaires et revendicatifs. D’ailleurs, 
nous avons fait école : quand il y a un problème d’ordre socio-économique et politique en 
Haïti, tout le monde attend que la CTH dise son mot et lance la balle. La CTH est la doyenne 
de toutes les organisations syndicales du pays et une référence en matière de revendications 
syndicales et populaires, en matière de défense des valeurs démocratiques.  
 
Comment la CTH a-t-elle traversé ces années de crise et de contestation ? 
 
La CTH est l’une des composantes du mouvement social et de la société haïtienne. Elle n’a 
donc pas été épargnée par la crise. Nous avons connu des hauts et des bas, mais ce qui est 
important, c’est que, grâce à la formation que nous avons reçue et au soutien international, 
nous avons toujours eu l’occasion de remonter la pente. De plus, la CTH n’a pas connu de crise 
interne ces dernières années, et nous avons été encouragé par la CSA [Confédération 
syndicale des travailleurs et travailleuses des Amériques] et la CSI [Confédération syndicale 
internationale] à travailler en synergie avec d’autres organisations, à faire des alliances. 
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La crise sociale, économique et politique a des conséquences néfastes. Cela n’a cependant pas 
empêché la CTH de gagner de nombreuses nouvelles organisations affiliées. À Codevi, là où 
nous sommes le deuxième plus grand parc industriel du pays, après la Sonapi de Port-au-
Prince, il y a sept organisations syndicales au sein de cette zone franche qui regroupe près de 
20 000 ouvriers. Trois (dont deux très influentes) des sept organisations syndicales de Codevi 
sont affiliées à la CTH. Nous sommes présents aussi dans le parc industriel de Caracol, qui 
compte 12 000 ouvriers, à la Sonapi, dans le secteur agricole, dans le secteur informel, etc. Et 
nous avons une commission des jeunes et une commission des femmes. 
 
Quels sont les secteurs où la CTH est la plus forte ? 
 
Dans le secteur paysan – avec les travailleurs agricoles, les techniciens du ministère de 
l’agriculture –, dans la santé… Nous sommes présents dans cinq ministères et diverses 
entreprises publiques. 
 
Assiste-t-on à un mouvement de convergence syndicale au cours de ces dernières années ? 
 
Oui, il y a une convergence. Ces quatre dernières années, nous avons travaillé avec d’autres 
centrales syndicales, qui ne sont pas affiliées à la CSA-CSI ; soit qu’elles sont membres de la 
FMS [Fédération syndicale mondiale], soit qu’elles n’ont pas d’affiliation internationale.  
 
Qu’est-ce qui a facilité cette convergence au-delà de l’incitation de la CSA-CSI ? 
 
Premièrement, les nouvelles donnes : les problèmes communs. Nous avons fini par remarquer 
que les problèmes sont tellement énormes, tellement nombreux, que si on reste chacun de 
son côté, à ne pas dialoguer avec les autres, à ne pas élargir le cadre, ce serait difficile de 
résoudre les problèmes auxquels les travailleurs et travailleuses sont confrontés. 
Deuxièmement, la représentante de la CSA-CSI en Haïti avait fait un travail important en 
organisant des séminaires et formations, en mettant l’accent sur des thématiques 
universelles, comme la protection sociale, le changement climatique, le dialogue social ; un 
dialogue dont nous n’avions pas vraiment, en Haïti, la culture. Enfin, les gouvernements d’Haïti 
sont ordinairement autoritaires ; quand tu es menacé et que je suis menacé, on a un point 
commun, donc on est obligé de se mettre ensemble pour combattre l’ennemi commun : l’État 
autoritaire, l’État prédateur. Tout cela a facilité cette convergence. 
 
Il n’y a pas de gouvernement élu et d’ailleurs plus aucun élu à quelque niveau que ce soit 
aujourd’hui, en Haïti. Vous avez malgré tout des contacts avec l’administration publique ou 
le gouvernement ? 
 
Pour nous, le ministère de référence, c’est le MAST, le ministère des affaires sociales et du 
travail. Heureusement, il y a actuellement un ministre10, qui est un ancien cadre de ce 
ministère, qui est moins politique que les autres. Il est ouvert au dialogue. Et des camarades 
de la CTH ont des liens parentaux avec lui, ou sont de la même commune ; ce qui a facilité les 
relations. C’est quelqu’un qui est toujours prêt à écouter les syndicats, même s’il n’a pas les 
moyens d’apporter les solutions et de satisfaire les revendications. 

 
10 Odney Pierre Ricot, qui est entré en fonc�on le 25 novembre 2021. 
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Mais, vous attendez quelque chose de ce gouvernement ? 
 
Rien. On n’attend rien de ce gouvernement. Et il ne peut rien faire. Il n’a ni la volonté ni la 
capacité ni la compétence. C’est un gouvernement de doublure, qui fonctionne sous la dictée 
de l’impérialisme américain. D’ailleurs, Ariel Henry a été installé comme premier ministre à la 
suite d’un tweet des Nations unies11. Et la représentante des Nations unies, même si elle 
prétend travailler pour l’ONU, ne fait qu’exécuter les ordres du gouvernement américain12. 
Donc, on n’attend rien de ce gouvernement. 
 
Nous sommes dans une logique de débarrasser le pays de ce premier ministre, qui ne se 
contente pas seulement d’assurer les privilèges, mais qui n’a pas la capacité de satisfaire les 
revendications populaires. À l’heure où nous parlons, l’inflation atteint les 47%, et le 
gouvernement vient d’augmenter les prix du carburant de 128%, alors que le salaire minimum 
dans l’industrie textile est de 4,47$, de 1,60$ pour les travailleurs de ménage. Dans aucun pays 
du monde, on ne peut se faire une telle augmentation sans qu’il n’y ait une explosion sociale. 
 
D’après le code du travail, après chaque exercice fiscal, le Conseil supérieur des salaires – un 
organe tripartite – devrait préparer et soumettre un rapport au gouvernement afin d’ajuster 
les salaires. Je ne dis même pas les augmenter, mais les ajuster car l’augmentation ne 
correspond pas à l’inflation. Ce gouvernement a fusionné avec le patronat et n’agit que sur les 
ordres du patronat. Donc, on n’a vraiment rien à attendre de lui. 
 
Le patronat fait-il bloc ou y a-t-il des divergences en son sein, avec une partie du secteur 
privé plus ouvert au dialogue ? 
 
Nous avons un dialogue avec l’ADIH [Association des industries d'Haïti], même si, parfois, il 
procède à des licenciements massifs non justifiés. Mais nous avons un dialogue avec eux. En 
Haïti, malheureusement, les patrons étrangers sont plus souples, plus attentifs au dialogue 
que les patrons haïtiens. Par exemple, nous avons de bonnes relations avec le patronat de 
Codevi ; nous sommes à notre troisième convention collective, signée en avril 2021. Mais, par 
contre, dans d’autres entreprises qui sont aussi membres de l’ADIH, si un ouvrier décide de 
s’organiser, il commettra un péché mortel et sera directement renvoyé. Mais, la présence de 
Better Work a facilité les choses, car si une entreprise n’a pas de syndicat en son sein, elle sera 
placée dans la liste en non-conformité, et elle ne bénéficiera pas dès lors des avantages de la 
loi Help13.  

 
11 Alors que, suite à l’assassinat de Jovenel Moïse, deux poli�ques se disputaient la place de premier ministre, le 
Core Group, (composé des ambassadeurs d'Allemagne, du Brésil, du Canada, d'Espagne, des États-Unis, de 
France, de l'Union Européenne, du Représentant spécial de l'Organisa�on des États américains et de la 
Représentante spéciale du secrétaire général des Na�ons unies), sortait un communiqué le 17 juillet 2021 
affirmant que le premier ministre désigné était Ariel Henry. Voir « Communiqué du Core Group », Binuh, 17 juillet 
2021, htps://binuh.unmissions.org/fr/communiqu%C3%A9-du-core-group-4.  
12 Helen La Lime a été Représentante spéciale du secrétaire général pour Haï� et Chef du Bureau intégré des 
Na�ons unies en Haï� (BINUH) du 14 octobre 2019 au 28 février 2023. Son ac�on a suscité de vives cri�ques des 
organisa�ons haï�ennes. 
13 Depuis 2006 (sous le nom de Hope I et II, puis de Help (en vigueur jusqu’à 2025), Haï� bénéficie d’un accès 
préféren�el (hors taxes) au marché états-unien. En 2019, plus de 84% de tout ce qu’Haï� a exporté était cons�tué 
de produits tex�les, presqu’en�èrement à des�na�on des États-Unis. Better Work est un programme, en 
collabora�on avec l’Organisa�on interna�onale du travail (OIT) et la Banque mondiale, en charge du suivi du 

https://binuh.unmissions.org/fr/communiqu%C3%A9-du-core-group-4
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Les zones franches constituent l’un des principaux pourvoyeurs d’emplois formels en Haïti, 
tout en piégeant le pays dans un positionnement de dépendance envers les États-Unis et en 
hypothéquant toute chance d’industrialisation et de diversification de l’économie. Quelle 
analyse faites-vous du côté syndical ? 
 
Le secteur qui offre le plus d’emplois en Haïti, c’est le secteur public. Le secteur textile vient 
en deuxième place. En Haïti, il n’y a pas d’industries, il n’y a pas d’industrialisation ; on a que 
des entreprises de sous-traitance qui confectionnent pour des donneurs d’ordre de 
l’extérieur, et qui sont logés, dans la plupart des cas, aux États-Unis.  
 
Il y a certains syndicats qui sont des syndicats classiques, et qui n’ont des membres que dans 
le secteur textile. Mais, pour nous, qui sommes un mouvement des travailleurs, nous 
regroupons, hormis le secteur des transporteurs, presque toutes les branches socio-
professionnelles. Le secteur textile ne joue pas de rôle prépondérant ni dans le 
développement des syndicats ni dans le développement économique du pays, car aucun pays 
ne peut se développer avec les zones franches et avec la sous-traitance. 
 
Face au gouvernement actuel, un ensemble d’acteurs de la société civile ont mis en avant le 
projet d’une transition de rupture. Les syndicats participent-ils de ce projet ? 
 
Pour nous autres, les affiliés de la CSA-CSI en Haïti, nous participons activement aux actions 
politiques qui se font en Haïti, même si nous ne sommes pas membres des partis politiques. 
Sous nos auspices, nous avons pu mettre sur pied une Coalition des acteurs de la société civile, 
CASC, et à partir de celle-ci, nous avons dans un premier temps facilité la négociation d’un 
accord – l’Accord de Mariott – avec le secteur privé et les partis politiques. À l’époque, Jovenel 
Moïse était encore au pouvoir. Mais, tu sais que les politiciens sont très malins ; pendant qu’on 
demandait à Jovenel Moïse de quitter le pouvoir, ils négociaient avec lui. Il leur a donné des 
miettes du pouvoir, et le mouvement s’est cassé.  
 
On a continué à se réunir et on a signé un accord plus large, l’Accord de Montana, avec des 
acteurs de toutes les branches socioprofessionnelles, des partis politiques, etc. Notre objectif, 
c’est de mettre en place un pouvoir de transition et de rupture, c’est-à-dire de changer le 
système. Un système qui a trop perduré et n'a pas donné de résultat escompté. Au début, cet 
Accord a été salué par l’Union européenne, Washington, etc. Mais, on était trop exigeant car 
la communauté internationale voulait un accord avec les organisations représentatives, mais 
pas un accord de rupture. 
 
On a essayé de discuter avec la communauté internationale pour voir ce qu’on peut faire. 
Entretemps, le premier ministre de facto a tenté de démanteler l’Accord de Montana et est 
arrivé à ce que des membres signataires négocient avec lui. On est dans un pays où l’économie 
est très précaire, l’emploi est précaire, où les gens se laissent tenter, acheter. De notre côté, 
au sein de l’Accord de Montana, nous avons élu un président, Fritz Jean, et un premier 
ministre.  
 

 
respect des condi�ons de travail. Lire Frédéric Thomas, « Haï� : enjeux et défis des lutes ouvrières dans 
l’industrie tex�le », Cetri, 10 mai 2022, htps://www.cetri.be/Hai�-enjeux-et-defis-des-lutes.  

https://www.cetri.be/Haiti-enjeux-et-defis-des-luttes
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Ariel Henry a fait un nouvel accord en décembre 2022 avec quelques membres de l’Accord 
Montana. N’en déplaise à ceux-ci, nous continuons à travailler et à définir des stratégies pour 
voir dans quelle mesure installer un pouvoir de transition de rupture. Nous, nous sommes 
pour des élections, mais pas n’importe quelles élections : des élections se font dans de bonnes 
conditions, où le peuple pourra librement exprimer sa volonté. Et actuellement, il n’est pas 
possible d’organiser des élections en Haïti. Je sais de quoi je parle ; j’ai été membre du conseil 
électoral.  
 
Il y a trop de problèmes : les bandits armés, financés par des politiciens, par le secteur 
économique corrompu, occupent actuellement plus de 60% du territoire. Ils ont été armés par 
les secteurs politiques et économiques. On ne peut pas organiser des élections sans un 
désarmement. Nous sommes des nationalistes, mais nous appelons l’aide de l’international 
pour procéder au désarmement. Mais quand je parle d’aide, je ne parle pas d’intervention ni 
d’occupation. D’ailleurs les armes utilisées par les bandits proviennent du Canada et des États-
Unis. 
 
Le secteur économique joue un rôle prépondérant dans les élections car il veut toujours placer 
à la tête du pouvoir des corrompus, pour qu’ils lui donnent des contrats juteux. Ce secteur 
dépend des services fournis ou vendus à et par l’État. Par exemple, ils ont investi des millions 
de dollars pour que Jovenel Moïse puisse accéder au pouvoir. Et, effectivement, il a accédé au 
pouvoir. Il y a passé cinq ans sans rien faire pour la population. Il louait des hélicoptères plutôt 
que d’en acheter ; les hommes d’affaire imposaient leurs lois et lui disaient : « tu n’es pas 
habilité à acheter des hélicoptères, tu dois venir les louer chez nous, louer ce qui est entre nos 
mains. N’oublie pas que c’est nous qui t’avons mis là où tu es, à ce poste ». 
 
Les ports sont contrôlés par le secteur privé, il y rentre de manière anarchique des armes, qui 
sont vendues aux gens des ghettos, des quartiers populaires, qui kidnappent et, du même 
coup, arrivent à gagner beaucoup d’argent pour acheter des armes plus sophistiquées. C’est 
Fatal qui disait qu’« il est plus facile pour un Haïtien d’avoir une arme que du pain ». 
Actuellement, le pays est rempli d’armes à feu de grand calibre, et souvent des armes que la 
police elle-même ne possède pas. Ce sont les policiers qui sont toujours perdants.  
 
Avant-hier, six policiers ont été tués dans une opération policière dans le département de 
l’Artibonite. Après le département de l’Ouest, où se trouve la capitale, c’est le plus grand 
département en termes d’électeurs et de ressources économiques. Et lui aussi est de plus en 
plus contrôlé par les gangs. Donc, on risque d’avoir un bandit à la présidence, un bandit 
président du Sénat, des bandits magistrats communaux, des députés, etc. Si on organise des 
élections dans ces conditions, on aura un parlement rempli de bandits légaux, et des ministres 
et un président nommés par des bandits.  
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Analyse contextuelle 
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Haïti : le nœud de la crise est politique 14 
 
Partons d’un constat et d’une hypothèse. Le constat, porté sur l’économie, est le suivant : 
depuis quatre ans, il n’y a pas de croissance en Haïti, la monnaie nationale s’effondre, 
l’inflation est galopante, le pouvoir d’achat, qui n’existait pratiquement pas auparavant, s’est 
écroulé, le tissu économique s’est encore affaibli. Et tous ces phénomènes sont liés à la 
gangstérisation du pays et au contrôle des axes stratégiques par les bandes armées.  
 
Les rares avancées ont été annulées. Prenons ainsi l’exemple de la production de poulets et 
d’œufs : Haïti avait réussi à construire une capacité qui couvrait près de 38% de la demande 
nationale. Or, toutes les entreprises ont dû fermer leurs portes, et le pays est revenu à une 
situation de dépendance quasiment complète envers les importations dominicaines. 
 
L’hypothèse est la suivante : Haïti est dans une situation de chaos, mais un chaos, fabriqué, 
organisé et largement fonctionnel à un projet de domination. Et ce chaos est le résultat d’une 
série de chocs dans l’histoire haïtienne dont l’occupation nord-américaine qui commence en 
1915 marque un point de basculement. 
 
Une terrible solitude 
 
Le premier choc peut remonter au lendemain de la révolution haïtienne de 1804, avec la 
reprise par les chefs révolutionnaires du modèle colonial sur les plans économique – le modèle 
extractiviste des plantations – politique – un État dont le rôle essentiel est de « contrôler les 
Nègres » – et social – basé et entretenant les inégalités. Et ce désenchantement, cette trahison 
de la charge libertaire et égalitaire de la révolution haïtienne s’accompagne d’une double 
solitude. 
 
Solitude par rapport aux empires dominants, au premier rang desquels bien sûr l’ancien État 
colonisateur français, qui ne pouvaient accepter l’abolition de l’esclavage et qui voyait en Haïti 
un danger, une menace. Ils se sont mis en devoir de prouver l’échec, le caractère invivable de 
la révolution haïtienne, de son projet. Et cela afin de décourager les autres colonies de se 
libérer et les esclaves de s’affranchir. Mais solitude également par rapport aux révolutions 
indépendantistes en Amérique latine, qui avaient pourtant reçu le soutien du jeune État 
haïtien, et qui ont préservé les relations esclavagistes. Plus de deux siècles plus tard, Haïti ne 
vit-elle pas encore et toujours une terrible solitude, faite de silence, d’indifférence et 
d’incompréhension ? 
 
1915 : un point de basculement 
 
Le narratif dominant ignore à la fois cette solitude et ses causes ; causes qui renvoient à une 
série de chocs historiques. L’occupation d’Haïti par les troupes nord-américaines à partir de 
1915 a interrompu le processus d’institutionnalisation, marqué le triomphe de la contre-
révolution, facilité l’installation d’un État néocolonial et accéléré la dépendance extravertie 
dans laquelle le pays est plongé depuis lors.  
 

 
14 Cete analyse se base très largement sur les exposés faits au cours de la rencontre interna�onale de 
Ouanaminthe par Fritz Jean et Camille Chalmers. Bien sûr, les propos tenus ici sont de ma seule responsabilité. 
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L’occupation nord-américaine allait durer près de vingt ans, jusqu’en 1934. Des pans entiers 
de l’économie nationale allaient disparaître, les zones franches se généraliser, les mécanismes 
de contrôle et de tutelle se mettre en place, si bien que la plupart des décisions étaient prises 
à Washington. La configuration d’un État autoritaire, concentrant les pouvoirs et gérant les 
conflits sociaux et politiques de manière violente, allait se renforcer. Or, ce système est 
toujours en place.  
 
La gestion des conflits sociaux par la violence se fait par le biais de la police, de l’armée, mais 
aussi par celui des forces informelles, parallèles à la force publique, telles que les tontons 
macoutes pendant la dictature duvialériste, l’organisation paramilitaire d'extrême droite, 
Fraph (Front Révolutionnaire Armé pour le Progrès d’Haïti), au début des années 1990, les 
Chimères sous le gouvernement d’Aristide, et, aujourd’hui, les bandes armées. De la sorte 
s’installe un climat de terreur qui empêche la population de s’organiser, de se mobiliser. 
 
Une autre conséquence de 1915 réside dans l’hyper concentration du pays autour de la région 
métropolitaine de la capitale, Port-au-Prince. Il était en effet plus facile de contrôler 
militairement Haïti en faisant en sorte que toute la production soit centralisée en un seul 
espace. En résulte une situation absurde où les principaux bassins de consommation ne sont 
pas liés aux espaces de production, concentrés à Port-au-Prince. Cela a, en retour, favorisé 
l’explosion des importations.  
 
Le rôle économique confié alors à Haïti était celui de fournir une main-d’œuvre bon marché ; 
d’abord aux pays voisins, et principalement pour les plantations sucrières à Cuba. Cela reste 
le rôle confié, ou plutôt imposé, à Haïti, un siècle plus tard, mais, cette fois, sur son propre 
territoire avec les usines textiles d’assemblages. 
 
La centralisation de tous les pouvoirs et des espaces de création de richesses au sein de la 
capitale s’est accentuée au cours des dernières décennies. Cela a été flagrant après le 
tremblement de terre de 2010, qui a frappé de plein fouet la capitale, laissant les provinces 
totalement démunies, et qui a constitué une occasion – manquée, gâchée, malheureusement 
– de décentraliser le pays, de déconcentrer les pouvoirs. Mais, cela s’est également vérifié 
lorsqu’en septembre-octobre 2022, la coalition des bandes armées, le G9, en bloquant le 
terminal pétrolier de Vareux, a réussi à quasiment bloquer toute l’économie du pays. 
 
Une série de chocs 
 
Après le départ des troupes nord-américaines, Haïti a connu un ensemble d’autres chocs très 
importants, parmi lesquels la dictature des Duvalier de 1957 à 1986, qui a entraîné la première 
migration massive des cadres et intellectuels, et l’introduction, fin 1983, à la suite de l’accord 
signé avec le FMI (Fonds monétaire international), de l’agenda néolibéral.  
 
La libéralisation et l’ensemble des politiques macroéconomiques néolibérales prises depuis 
lors ont eu des effets catastrophiques : l’affaiblissement généralisé des infrastructures et 
institutions publiques, la destruction des potentialités économiques, l’aggravation des 
inégalités et la dépendance alimentaire. Quant aux zones franches, mises en avant dans le 
projet néolibéral, 100% des intrants sont importés et 100% des produits exportés. Les 
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retombées sont marginales et il n’y a pas eu de montée en gamme des produits fabriqués ni 
de valorisation de la main-d’œuvre.   
 
Ce qui était présenté par le FMI comme un avantage comparatif et qui devait favoriser les 
investissements étrangers s’est avéré un échec complet. Il n’y a pratiquement pas 
d’investissements, les crédits sont concentrés entre les mains de quelques acteurs, basés à 
Port-au-Prince, et orientés vers des activités non productives, et les flux économiques, de plus 
en plus spéculatifs, circulent en-dehors de l’activité productive (secteurs bancaires, changes 
des monnaies, prêts, etc.).  
 
Des milliers de jeunes arrivent chaque année sur le marché de l’emploi sans espoir. 
L’économie est non seulement concentrée, mais totalement désarticulée : il y a plus de 3 
millions de paysans et paysannes en Haïti, dont la production alimentaire couvre 40% de sa 
consommation, mais à qui l’économie et les économistes, les yeux et calculs rivés sur les 
importations, tournent le dos.  
 
Tout est organisé pour satisfaire les besoins à partir des importations, au détriment de la 
production locale, en général, et de la production alimentaire, en particulier. Camille Chalmers 
en appelle à reconnecter les divers pans de l’économie haïtienne et à lier l’exportation aux 
potentialités et au renforcement de cette économie. Cela suppose une réforme agraire, une 
redistribution des richesses, une réorientation de la production, des politiques publiques, 
d’autres relations sociales, etc. Bref, une réforme radicale, voire une révolution. 
 
La présence de la Minustah (Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti) de 2004 
à 2017 a constitué un autre choc. En introduisant le choléra, en commettant des viols, les 
casques bleus sont apparus comme responsables de violations des droits humains. Une 
responsabilité que l’ONU a tardé à reconnaître et à laquelle elle n’a toujours pas apporter de 
réparation, prolongeant et renforçant de la sorte la logique de l’impunité. 
 
Autre choc extrêmement important : le tremblement de terre du 12 janvier 2010. Tout autant 
sinon plus brutal a été la gestion post-séisme de la reconstruction, qui a constitué un pas de 
plus dans la dépossession des Haïtiens et Haïtiennes, l’affaiblissement des politiques 
publiques et le contournement de la souveraineté nationale.  
 
Pour comprendre la crise haïtienne, il faut situer le pays dans la lignée de ces divers chocs, 
mais aussi dans le cadre géostratégique des Caraïbes, qui représente un lieu de transit 
important, un enjeu géopolitique, avec la présence de Cuba et du Venezuela, et qui reste, aux 
yeux de Washington, « sa mer intérieure ». D’où les choix aberrants des États-Unis de soutenir 
la droite dure haïtienne15 et d’apporter un soutien inconditionnel aux différentes saisons du 
gouvernement PHTK – de Michel Martelly en 2011 à Ariel Henry en 2023, en passant par 
Jovenel Moïse –, alors que cela s’est traduit par une concentration du pouvoir autour d’une 
seule personne, l’explosion de la corruption, l’expansion de réseaux mafieux (un peu à l’image 

 
15 En Haï�, aux États-Unis et en Amérique la�ne, cete droite extrême, dont les figures les plus média�ques étaient 
Trump et Bolsonaro, use du même registre de discours, des mêmes réseaux, et manifeste une opposi�on 
hargneuse aux soulèvements populaires, aux manifesta�ons des femmes et au nouveau cycle de gouvernements 
la�no-américains de gauche. 
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de ce qui se passe aussi dans d’autres pays latino-américains, comme au Salvador et au 
Paraguay) et l’accélération de la chute. 
 
Capture de l’État 
 
Traditionnellement, l’État haïtien accordait des licences d’importation à des chefs 
d’entreprisess en fonction de son bon vouloir. Il était donc nécessaire pour les acteurs 
économiques d’avoir de bonnes relations avec le Prince. Il y avait une dynamique de relations 
entre le secteur privé, la classe politique et l’État que Fritz Jean qualifie « d’incestueuse », 
marquée par les conflits d’intérêts et, plus radicalement, par la négation du concept même de 
bien public. Cette dynamique va perdurer, mais être reconfigurée en 2004.  
 
Pour la première fois aussi directement, une partie du secteur des affaires s’engage alors en 
politique en investissant dans le renversement Aristide. L’équilibre des forces change : ces 
entrepreneurs ne vont plus requérir les faveurs de l’État, mais bien exiger de celui-ci des 
services et des passe-droits. Et ce nouvel équilibre n’a cessé de se renforcer depuis lors. Des 
millions de dollars ont été investis pour mettre Jovenel Moïse au pouvoir. Or, plus on investit, 
plus on risque, et plus on attend un retour sur investissement.  
 
L’État haïtien est totalement pris en otage par cette oligarchie, qui a mis la main sur l’ensemble 
de l’économie et des institutions publiques, et cherche coûte que coûte – au prix du sang, de 
la violence et de l’effondrement s’il le faut – à s’assurer le statu quo. 
 
Le chaos que vit actuellement Haïti est le résultat de cette capture de l’État qui prolonge et 
consacre la série de chocs historiques et la subordination du pays aux intérêts convergents de 
l’oligarchie locale et de Washington. Le nœud de la question est en conséquence politique. Il 
passe par une rupture avec les racines des différents chocs auxquels Haïti a été confronté, et 
par une reconnexion avec les promesses intactes d’égalité et de liberté de la révolution 
d’anciens esclaves en 1804.  
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« C’est le chaos, le chaos généralisé, mais c’est un chaos qui a été construit » 
Entretien avec Fritz Jean16, élu président de la République à titre provisoire  

par les membres de l’Accord de Montana 
 
On parle peu d’Haïti dans les médias occidentaux et, quand on en parle, c’est sous un registre 
particulier : humanitaire, catastrophique, etc. Qu’en penses-tu ? 
 
Il y a un silence autour d’Haïti. Une autre parole, un autre narratif doit se développer par 
rapport à ce pays. On est dans un gouffre. C’est le chaos, le chaos généralisé, mais c’est un 
chaos qui a été construit. Cela se traduit par les vols, les viols, la décapitalisation des ménages 
et la faillite de nombreuses entreprises dans le pays. 
 
L’Accord de Montana se concentre-t-il sur la question de la gouvernance ou porte-t-il une 
dimension plus économique et sociale, en phase avec l’analyse que tu as développé au cours 
de ta présentation à cette rencontre ? 
 
Un peu des deux : l’Accord porte à la fois sur la gouvernance et sur situation économique. 
Comme vous le savez, au niveau du Montana, on veut aller vers une certaine rupture par 
rapport à ce qui se faisait auparavant aux niveaux politique, économique et social. Donc, pour 
qu'on puisse présenter une feuille de route, tout le monde est obligé de partager une analyse 
de la situation et aussi de l’avenir ; de quel avenir on veut pour Haïti. 
 
Il n’y a pas eu de régulation du fonctionnement de l’économie, et on est tombé dans une 
économie exclusivement d’importations ; pratiquement une économie de comptoir. Sur une 
main d’œuvre de 3,5-4 millions, il y a 300 000 employés dans le secteur formel : 
principalement dans la fonction publique – plus ou moins 100 000 – dans le secteur de 
l’assemblage – autour de 49 000. Plus de 85% travaillent dans le secteur informel.  
 
L’écrasante majorité des prêts sont improductifs. On ne produit pratiquement rien. Mais alors 
si on ne produit pas, les 11 millions sont nourris par quoi, par qui ? Par la diaspora. On est 
devenu une économie d’importation, totalement dépendante de la diaspora, une économie 
de production de pauvres. On va où ça avec cette pauvreté ? Comment susciter des 
investissements avec une population sans capacité d’achat ? Et il faut des infrastructures, des 
règles ; aussi en termes de justice, et de justice sociale, alors qu’en Haïti 5% de la population 
contrôle près de la moitié du revenu national. C’est cette construction du chaos qui nous pend 
au nez et nous pousse dans une dynamique du gouffre. 
 
Comme le disait si bien l'économiste Schumpeter, le développement économique est fait de 
ruptures. Et, lorsque nous, économistes, on fait des analyses, on regarde quel est le niveau 
d'équilibre, qu’est-ce ce qui se passe à ce niveau. Pour dépasser ce niveau, il faut une rupture. 
Malheureusement cette rupture à laquelle nous faisons référence doit être une rupture 
violente. Une rupture par rapport à la violence de la situation ; une situation caractérisée par 
la capture de l'État. Or, cette capture se manifeste aussi bien au niveau politique qu’au niveau 
économique. En réalité, cette capture de l'État est essentiellement dictée par des motivations 
économiques. 

 
16 Économiste, il a été, entre autres, gouverneur de la Banque de la République d'Haï� de 1998 à 2001, et très 
brièvement Premier ministre en 2016. 
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Il y a un document de la Banque mondiale qui est publié en 2015 avec des données de 201217. 
Ce serait intéressant de relire ce document afin de bien comprendre cette capture, la 
caricature de cette capture. Il y a cinq groupes au niveau de l'économie, qui sont 
essentiellement dans l'importation. Et ces groupes ne payent au niveau de la douane que 3% 
- on appelle ça les frais de vérification. Le reste des entrepreneurs font face à une imposition 
de 17%, voire même de 22%. On comprend très bien le problème.  
 
Tout ça pour vous dire que lorsqu'on parle de rupture, c'est une rupture par rapport à cet état 
de fait, par rapport à cette relation que je qualifie d’incestueuse entre l'État et les groupes du 
secteur privé, ainsi qu’avec les gens que j'appelle « des entrepreneurs politiques » (députés, 
hauts fonctionnaires). Ce sont eux qui privent l'État des ressources qui lui sont nécessaires 
pour offrir des services de santé, d'éducation, de justice et de sécurité. 
 
On approche de la date du 7 février, sans élections, avec le gouvernement actuel qui a mis en 
avant « un consensus national », avec l'impression que ce qui domine – au niveau du 
gouvernement comme de l’international – est la tentative de détricoter l'Accord Montana et 
de capter différentes personnalités au profit de ce pseudo-consensus ? 
 
Oui, vous avez bien dit : un essai de détricoter, mais cela n’a pas réussi. Évidemment, il y a 
toujours dans tout mouvement social, des gens, des groupes qui sont plus vulnérables que 
d'autres ; donc, il y a une ou deux organisations, mais pas des organisations solides et qui, de 
toute façon, ne représentent pas l’Accord de Montana, qui ont participé à cette affaire-là.  
 
On a d’ailleurs été étonné de voir le mensonge des Nations unies, qui ont dit que l'Accord de 
Montana a participé à ces discussions, à ce consensus. Non, ce n'est pas vrai. Le fait même 
qu'ils ont mentionné l’Accord de Montana est significatif ; c'est important que le nom, que 
l'appellation « Montana » soit cité, soit nommé au niveau de ce montage pour donne un peu 
de crédibilité à ce qu’ils sont en train de faire. 
 
Depuis que vous avez été nommé président par l'Accord de Montana le 30 janvier 2022, la 
communauté internationale ou certains acteurs de celle-ci sont-ils plus à l’écoute ? Ou 
ressentez-vous la même distance, la même réticence de leur part ? 
 
Il y a toujours eu des discussions avec l’international. Si vous voulez, il y a, d’une part, des 
discussions, au niveau national, pour un dialogue ouvert avec l’État, le secteur privé, avec 
d'autres membres de la société civile, et, d’autre part, une incitation à discuter avec le 
gouvernement en place, pour des pourparlers. Les portes et fenêtres sont toujours ouvertes 
pour les discussions.  
 
Mais ce sur quoi on ne s'est pas encore mis d'accord, c'est la gouvernance en tant que telle de 
cette transition : quel type de rupture ils envisagent, de leur côté ? Parce que nous pensons 
que, si on veut faire un pas en avant, on doit avoir une rupture clairement définie avec les 
pratiques d'avant. Sinon, on serait en train de reprendre le même chemin. 
 

 
17 Haiti: Toward a New Narrative, htps://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/df45127e-
2d78-5e1b-8ff8-b2fedf5dd497/content.  

https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/df45127e-2d78-5e1b-8ff8-b2fedf5dd497/content
https://openknowledge.worldbank.org/server/api/core/bitstreams/df45127e-2d78-5e1b-8ff8-b2fedf5dd497/content
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Voyez-vous un espoir de changement au niveau de l'international par rapport à Haïti ou est-
on toujours en butte au même entêtement à ne pas écouter les organisations haïtiennes ?  
 
L’international n’est pas homogène sur la question haïtienne. Bien sûr, il y a des gens qui 
tiennent au maintien du statu quo. Mais il y a aussi des gens, si on regarde par exemple ce qui 
s'écrit dans le New York Times, le Washington Post, qui prennent position contre l'état de fait 
en Haïti. Et il y a des analyses très claires qui sont présentées pour dire que les migrations, 
cette émigration massive d'Haïtiens vers l'Amérique latine, et vers le Canada et les États-Unis, 
en particulier, est une conséquence de la mauvaise gouvernance. J’ai l’impression que nous 
sommes arrivés à un carrefour extrêmement important pour la structuration politique, 
économique et sociale en Haïti.   
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« Il y a un conflit intra-oligarchique pour le contrôle  
de certains secteurs stratégiques » 

Entretien croisé : Camille Chalmers18 et Fritz Jean 
 
 

 
 

Camille Chalmers et Fritz Jean 
 
 
La dynamique des sanctions – je pense plus spécifiquement au Canada – ouvre-t-elle le début 
d'une réorientation de la diplomatie internationale ou, du moins, de celle du Canada19 ?  
 
Fritz Jean : Pourquoi cette nouvelle dynamique ? Je ne sais pas exactement ce qui se passe ou 
ce qui s'est passé avec ce pan du secteur privé qui est très proche des États-Unis et du Canada, 
du moins du capital nord-américain et canadien. Et je ne sais pas si la question de savoir 
pourquoi doit être une préoccupation.  
 
En revanche, ce qui est nécessaire aujourd'hui, c'est de voir, si toutefois ces sanctions sont 
appliquées de la manière dont cela a été dit, si ces sanctions constituent une fenêtre 
d'opportunité. Ces sanctions laissent prévoir un chambardement dans les relations entre le 
secteur privé, « les entrepreneurs politiques » et l’État ; cela ouvre une fenêtre d’opportunité 
pour une redéfinition des relations de l'État avec les capitaux qui doivent être investis en Haïti ; 
que ce soit des capitaux nationaux ou internationaux.  

 
18 Économiste, professeur, représentant de la Plateforme Haï�enne de Plaidoyer pour un Développement 
Alterna�f (PAPDA), membre du réseau interna�onal CADTM. 
19 Le 21 octobre 2022, était adoptée à l’unanimité au sein du Conseil de sécurité de l’ONU une résolu�on 
établissant des sanc�ons envers toute personne et en�té responsable ou complice d’actes de violence impliquant 
des groupes armés en Haï�. Le Canada s’est dis�ngué en sanc�onnant une quinzaine d’Haï�ens issus de l’élite 
économique et poli�que, dont les ministres de l’Intérieur et de la Jus�ce du gouvernement Ariel (ils ont 
démissionné à la suite de ces sanc�ons) et l’ancien président Michel Martelly (2011-2016). 
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Actuellement, les investissements se font essentiellement au niveau du secteur tertiaire, qui 
bénéficient de certains privilèges de l'État au niveau des taxes, de passe-droit, etc. Si ces gens-
là, pour une raison ou pour une autre, sont forcés de délaisser certaines pratiques et, surtout, 
d'abandonner certains secteurs d'activité de l'économie, il faut voir quelle est la possibilité de 
remplacement ; de les remplacer dans ces secteurs, voire de remplacer ces secteurs par 
d’autres.  
 
Mais, malheureusement pour nous, lorsqu'on parle de remplacement, on doit avoir cette 
capacité de remplacement ; que ce soit au niveau du capital financier, du capital humain, du 
savoir-faire, mais aussi des réseaux de relations internationales. Il faut des professionnels qui 
ont le savoir-faire, des entrepreneurs qui ont accès à la finance, une main-d’œuvre qualifiée 
–80 à 85% des personnes formées au niveau universitaire en Haïti sont à l’étranger –, etc. Pour 
pouvoir transformer les potentialités d’Haïti en opportunité, et construire un autre type 
d’industrialisation dans ce pays que Caracol et Codevi.  
 
Mais il faut aussi une toute autre vision. Il nous faut une autre vision de l’intégration d’Haïti 
dans la région et de ses relations avec les autres pays, de ses limites par rapport aux 
infrastructures, par rapport à la dégradation de l’environnement, etc. Or, je ne suis pas sûr 
que, là, maintenant, on peut facilement dire que nous avons cette capacité de remplacement.  
 
Mais, par contre, il y a cette idée que les sanctions puissent constituer l'ouverture de fenêtres 
d'opportunité qui nous permettrait de rediriger l'économie, de favoriser l'émergence de 
nouveaux acteurs. Et de nouveaux acteurs qui auront d'autres relations avec l'État ; pas cette 
relation de prédation que nous observons. 
 
Camille Chalmers : Je dirais que c'est trop peu et trop tard. Par exemple, dans cette logique 
de sanctions, comment sanctionner le ministre de l’Intérieur et le ministre de la Justice sans 
remettre en question la globalité de ce pouvoir ? C’est ce ministre qui contrôle la police, et cet 
autre qui contrôle le Conseil supérieur de la justice. Comment se fait-il que ces ministères 
soient sanctionnés parce qu’au service des gangs, et qu’on ne pose pas de questions sur 
l'ensemble du gouvernement ? En plus, c’est très tard, parce qu’on peut imaginer ce 
qu’auraient pu produire ces sanctions, par exemple, il y a quatre ans. On aurait certainement 
évité cette dégradation accélérée, ce processus de gangstérisation.  
 
Enfin, évidemment, on a peu d'informations, mais on ne sait pas vraiment ce qui sera appliqué 
au niveau des sanctions. Qu'est-ce qui est fait concrètement ? Et puis, c'est un dossier qui a 
une « petite différence » entre le Canada et les États-Unis par rapport aux listes publiées. Il y 
a aussi que les personnes qui ont été sanctionnées jusqu'à présent, ça ne suffit pas pour 
modifier globalement la logique du pouvoir. On peut avoir certaines modifications, des 
changements de personnel, etc., mais ça ne va pas modifier fondamentalement la logique et 
les rapports contaminés que Fritz Jean a bien décrits. 
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Vous avez décrit tous deux un secteur privé improductif, entretenant des relations 
incestueuses avec l'État. Mais n’y a-t-il pas des conflits internes au sein de cette élite qui 
explique la guerre des gangs ? Jusqu’à quel point la gangstérisation participe d'un projet 
homogène du secteur privé ou d’un pan du secteur privé en conflit avec un autre pan ? 
 
Fritz Jean : Il n’y a pas un secteur privé homogène. La situation ressemble à celle d’Afrique du 
Sud, avec le scandale de corruption de la famille Gupta20. C’est le même phénomène – jusqu’à 
la caricature en Haïti – de capture de l’État. Il y a tout un pan du secteur privé qui investit 
grassement en République dominicaine. Il prive de la sorte l’État haïtien des ressources qui 
pourraient lui assurer les services publics et la sécurité. Comme l’État n’a pas les moyens pour 
faire face à cette situation, ces gens-là sont obligés de s’assurer leur propre sécurité. C’est 
comme ça qu’a commencé la crise sécuritaire : la situation actuelle a pris naissance dans cette 
relation incestueuse entre l’État, ce secteur privé et les bandes armées. 
 
Camille Chalmers : Ces dernières années, on sent qu’il y a un conflit intra-oligarchique pour le 
contrôle de certains secteurs stratégiques. On a aussi l'impression que, surtout depuis le 
gouvernement de Jovenel Moïse, on a essayé d'introduire de nouvelles personnes, qui 
n’étaient pas du clan, pas du sérail… et le milieu a mal réagi. Mais, globalement, pour les 
informations que nous avons, le secteur « sain » à l'intérieur du secteur privé est très 
minoritaire, et ne détient pas vraiment des zones stratégiques de pouvoir jusqu’à présent. 
 
Ce secteur privé, marginal, n'a pas de voix politique ? 
 
Fritz Jean : Il se manifeste timidement. Ils ont très peur aussi. Les Américains parlent du end 
game, la fin du jeu. Comment cela va se finir ? Ils sont très prudents et ne savent pas 
exactement comment cela va se dénouer. S’ils se manifestent ouvertement, ils risquent de se 
faire épingler. Mais, en privé, ils réagissent, ils en parlent.  
 
En fait, on peut catégoriser le secteur privé à deux niveaux : par rapport à la gangstérisation 
et par rapport aux relations privilégiées avec l'État. Il y a des gens qui, volontairement, sont 
impliqués, actifs dans la contrebande et toutes sortes de transactions illicites, mais il y a aussi 
des gens qui subissent la relation de ces vautours avec l'État. Dans la mesure où ils sont dans 
le même secteur, s'ils ne s'ajustent pas, ils vont être évincés du marché. Donc, ils ont le même 
comportement, mais ils viennent de différents lieux, si je puis dire. 
 
 
  

 
20 « Les Sud-Africains ont inventé un terme pour qualifier cete corrup�on massive, ils appellent cela de la 
"capture d'Etat" », « Afrique du Sud : les frères Gupta ont été arrêtés à Dubaï », Africanews, 7 juin 2022, 
htps://fr.africanews.com/2022/06/07/afrique-du-sud-les-freres-gupta-ont-ete-arretes-a-dubai//. Lire 
également Joan Tilouine et Adrien Barbier, « Les Gupta, la famille indienne qui fait trembler l’Afrique du Sud », Le 
Monde, 24 juillet 2017, htps://www.lemonde.fr/afrique/ar�cle/2017/07/24/les-gupta-la-famille-indienne-qui-
fait-trembler-l-afrique-du-sud_5164229_3212.html. 

https://fr.africanews.com/2022/06/07/afrique-du-sud-les-freres-gupta-ont-ete-arretes-a-dubai/
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/07/24/les-gupta-la-famille-indienne-qui-fait-trembler-l-afrique-du-sud_5164229_3212.html
https://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/07/24/les-gupta-la-famille-indienne-qui-fait-trembler-l-afrique-du-sud_5164229_3212.html
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Déclaration de Ouanaminthe 21 
26 janvier 2023 

 
 
Les syndicalistes affiliés à la CSI/CSA de Haïti (la CTH,CTSP) ainsi que le mouvement syndical 
représentatif (ESPM/BO, CATH, CNOHA, FNSH) et de la République Dominicaine (La CASC, 
CNTD et CNUS) réunis à Villa CODEVI les 25 et 26 janvier 2023 et appuyé par la CSI, CSA, les 
organisations syndicales de Belgique, du Brésil, du Canada, du Costa Rica, de l’Espagne, de 
la France, de l’Italie, du Panama, de la République Dominicaine et de la Suède déclarent : 
 
Que la crise en Haïti est due à la mauvaise gouvernance, à l’ingérence internationale, à 
l’absence d’Etat de droit et de justice sociale, et à un modèle de société où l’économie est au 
profit d’une élite. 
 
1. Toute solution à la crise en Haïti passe d’abord par la reconnaissance de la souveraineté du 
pays, de l’Etat et du peuple haïtiens. C’est au peuple d’Haïti de choisir ses propres dirigeants 
et son mode de gouvernement. Dans le contexte actuel, toute intervention armée 
internationale irait à l’encontre du droit à l’autodétermination des Haïtiens et Haïtiennes. 
 
2. Le contexte actuel nécessite la refondation d’une nouvelle Haïti, plaçant la reconstruction 
de l’Etat de droit et de la justice sociale au cœur de celle-ci. 
 

• Cela implique la mise en place d’un agenda du travail décent sur la base de ces quatre 
piliers : le respect des droits des travailleurs et des travailleuses, l’accès à la protection 
sociale, l’instauration du dialogue social et la création massive d’emplois dignes et 
durables. 

• Cela nécessite également des politiques publiques, qui assurent l’accès aux services 
sociaux (éducation, santé, logement, etc.), promouvant la production nationale, la 
justice fiscale et la lutte contre les inégalités. 

• Cela suppose enfin une attention particulière aux droits des filles et des femmes 
comme les plus exposées aux violences alors qu’elles sont une composante essentielle 
de la refondation du pays. 

 
3. La lutte contre l’insécurité et la corruption, et, au-delà, la résolution de la crise structurelle 
en Haïti appellent à une transition et à une rupture avec le cycle historique de crises, de chocs 
et d’ingérence. Le mouvement syndical représentatif en Haïti participe activement avec 
d’autres acteurs de la société civile au projet d’une transition de rupture. Ce projet implique 
la mise en place d’un gouvernement transitoire, issu d’un large consensus national des forces 
vives représentatives du pays, qui assurent, à terme, les conditions pour l’organisation 
d’élections légitimes, transparentes et démocratiques. 
 
Le mouvement syndical haïtien compte sur la solidarité internationale, en général, et la 
solidarité syndicale, en particulier, pour appuyer ces revendications et accompagner les 
syndicats haïtiens et les autres acteurs de la société civile à la construction de cette nouvelle 
Haïti a laquelle le peuple aspire. 

 
21 htps://www.ituc-csi.org/declara�on-de-ouanaminthe?lang=en.  

https://www.ituc-csi.org/declaration-de-ouanaminthe?lang=en



